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Décret
concernant

l'acquisition du chemin deferBerne-Lucerne
pour le canton de Berne.

Le GrandoConseil du Canton de Berne

décrète:

1° L'acquisition de la ligne ferrée de Berne à

Lucerne, soit Gümligen-Fluhmühle, pour le compte
de l'Etat de Berne, au prix de fr. 8,475,000 offert

par la Commission nommée par le Grand-Conseil

pour prendre part aux enchères du 15 janvier dernier,
est ratifiée, en conséquence de quoi l'Etat de Berne
prend à sa charge tous les droits et les obligations
se rattachant à l'acquisition de cette ligne.

2° Le Conseil-exécutif est autorisé à contracter
un emprunt de 10 millions de francs, destiné à payer
le prix d'achat de cette ligne, à faire luce aux
dépenses nécessaires pour sa mise en exploitation
complète et son entretien, ainsi qu'à former un fonds
de réserve destiné à l'exploitation.

11 mars
1877.
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Les conditions ultérieures relatives à l'émission 11 mars

de cet emprunt seront déterminées par le Conseil- 1877-

exécutif.
4° Ce décret, qui sera soumis à la sanction du

peuple, entrera en vigueur le lendemain de son
acceptation par celui-ci.

Berne, le 9 février 1877.

Au nom du Grand-Conseil :

Le Président,
SAHL1.

Le Chancelier,
M. de STUHLES

Acte «le ratification.

Le Conseil-exécutif du Canton de Berne,

vu les procès-verbaux de la votation populaire
du 11 mars 1877,

fait savoir:

Le décret ci-dessus concernant l'acquisition du
chemin de fer Berne-Lucerne pour le compte du
Canton de Berne a été accepté par 41,219 voix contre
31,277, en conséquence de quoi il entre immédiatement
en vigueur.

Berne, le 14 mars 1877.

Au nom du Conseil-exéculif :

Le Président,
BOHR.

Le Secrétaire d'Etat,
Dr. TRiEClISEL.
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concernant

l'art. 27 du règlement du 1er mai 1874 pour
les guides de montagne et les porteurs

dans le Canton de Berne

Le Conseil-exécutif du Canton de Berne,

sur le rapport de la Direction de l'Intérieur,

arrête :

Le second alinéa de l'art. 27 du règlement du
1er mai 1874 pour les guides de montagne et les

porteurs dans le Canton de Berne est supprimé.
Le présent arrêté sera inséré dans la Feuille

officielle et le Bulletin des lois.
Berne, le 31 mars 1877.

Au nom du Conseil-exécutif:

Le Président,
Il Ü H R.

Le Secrétaire d'Etat,
Dr. TRiECIISEL.


	Mars 1877

